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AMENDEMENT

présente par
Mme Vidal, Mme Missoffe, M. Huyghe, Mme Liliana Tanguy et M. Rodwell

ARTICLE 11

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression de l'article 11, qui institue un systéme d'information
dédi¢é au recueil et au traitement des données relatives aux demandes d'aide a mourir.
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